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Le droit à l'image
  "en question"



II. Contre
des atteintes
1. Principe

Art. 287
1 Celui qui subit une atteinte illicite à sa 
personnalité peut agir en justice pour sa pro-
tection contre toute personne qui y participe.

2 Une atteinte est illicite, à moins qu'elle 
ne soit justifiée par le consentement de la 
victime, par un intérêt prépondérant privé ou 
public, ou par la loi.

(in : Code civil suisse (CSS))

« En droit suisse, le droit à l'image est un droit de la per-
sonnalité, soit un droit absolu, protégé par l'article 28 du 
code civil. Cette disposition protège toute personne contre 
une atteinte illicite à sa personnalité.(…). Toute personne 
est libre de consentir à une atteinte à son image, en accep-
tant par exemple la publication de sa photo dans la presse. 
Le titulaire ne renonce pas pour autant à son droit, mais en 
autorise simplement l'usage à des conditions définies. (…) 

(in : Vanessa Lévy, Le droit à l'image, Définition, Protection, Exploitation, 
thèse de l'Université de Lausanne, Zurich/Bâle/Genève 2002).



De quoi s'agit-il?
Depuis quelques années des réflexions ont lieu autour du droit à l’image, notamment par l’in-
termédiaire du Service de Protection de la Jeunesse. Faut-il, au nom de la protection de l’enfant 
par le maintien de son anonymat interdire toute publication d’images d’enfants? Le paradoxe est 
éloquent: dans un monde « multimédiatisé » faut-il revenir, en l’occurrence, à un rapport annuel 
de notre Ecole sans photo d’enfants? Un rapport fait de textes uniquement. Faut-il se détourner 
de certaines de nos valeurs (authenticité, honnêteté...) en « trichant », comme par exemple, en 
publiant des photos autorisées d’acteurs enfants ou en floutant les visages? Le débat est posé.

Dès 1974 et sous l’impulsion de mon prédécesseur, M. Charles-Antoine Valsesia, l’Ecole Pes-
talozzi avait choisi de « redorer » son blason : « Depuis 1947 et par le biais notamment du rap-
port annuel (…) une certaine promotion de l’Ecole Pestalozzi s’était instaurée. La forme choisie 
reposait essentiellement sur des textes moralisateurs et explicatifs en termes psychologiques 
et moraux. Il y avait très peu de représentations imagées, la couleur était absente (…), l’objectif 
premier était de donner une autre image, plus moderne et plus gaie de l’institution. (…) trans-
mettre le message que nous étions bien des dispensateurs de soins, nous cessions d’être des (re)
dresseurs d’enfants à remettre dans le bon chemin ». C’est ainsi que le slogan « l’Ecole Pestalozzi, 
des couleurs à la vie » avec son arc-en-ciel, devenait le fil rouge promotionnel de l’institution. En 
1991, par l’intermédiaire de son centre de ressources d’images, l’Ecole Pestalozzi postulait « que 
le séjour à l’Ecole Pestalozzi (quelles qu’en aient été les péripéties) est un temps de forte perti-
nence pour chaque enfant. Des signes concrets marquent la reconnaissance de l’importance des 
vécus à l’Ecole Pestalozzi pour chacun. Le rappel des moments passés (temps forts, temps de la 
vie quotidienne) participe à la structuration de la personnalité de l’enfant. L’évocation de l’évo-
lution de sa propre image (acceptation) est nécessaire au développement de l’enfant. Offrir ce 
support concret imagé (photos) représente un acte psychoaffectif très important ».

Tous les rapports annuels sont en couleurs depuis 34 ans et promeuvent des images d’enfants 
et d’adultes. Images choisies pour mettre en évidence des moments riches et signifiants de leur 
vie à l’Ecole Pestalozzi. Il s’agit non seulement de transmettre ces instants pétillants aux lec-
teurs du rapport annuel mais aussi de permettre aux enfants et adultes de se (re)découvrir après 
avoir quitté notre Ecole. Depuis peu, notre site internet permet à chaque enfant d’échanger un 
moment choisi de sa vie avec autrui, au travers d’une photo, d’un texte, d’une chanson… L’enfant 
se construit notamment au travers de cet échange avec lui-même et les autres. Il peut être fier 
de lui et le montrer aux autres.

Il s’agit d’honorer la visibilité de notre travail avec les enfants et de permettre au monde exté-
rieur de bien comprendre notre travail. Bien comprendre permet de moins juger. Inviter l’autre à 
venir chez soi ouvre des opportunités de rencontres constructives et diminuent l’incompréhen-
sion de l’autre, source de tension et d’actes de violences. L’utilisation de l’image est un moteur 
nécessaire et essentiel à la découverte de soi et de l’autre.
Nous comprenons la nécessité de confidentialité et d’anonymat dans certains lieux de séjour 
tels que les prisons par exemple. Nous prétendons toutefois que tel n’est pas le cas pour notre 
institution qui n’est en rien un lieu d’infamie suscitant honte et besoin de secret. Serait-ce là la 
représentation que s’en font ceux qui nous demandent d’occulter les images de nos gosses?



La parole aux enfants
Nous avons parlé aux enfants de notre école du droit à l’image, y compris des préjudices possi-
bles qui y sont associés avec le souci constant de ne pas les manipuler. Nous leur avons montré 
des rapports annuels avec des textes uniquement, avec images floutées et normales. Nous leur 
avons demandé ce qu’ils en pensaient. 8 enfants de 10 à 15 ans ont participé. Un seul ne savait 
pas vraiment s’il voulait que sa photo paraisse dans le rapport annuel.

Voici des extraits de leurs com-
mentaires (verbatim) accompagnés 
parfois de notes ou réflexions des 
spécialistes de l'institution.

« On voit que je me sens 

belle et plus mature, que je 

crois en moi.               Aurore

« C’est important de voir les visages,
     pour connaître s’ils sont handicapés ou pas,
 pour voir s’ils sont à l’endroit ou pas. »

« Ça sert à rien de faire une photo comme ça il 
faut pas prendre des photos pour rien »

« Si on me voit, je veux une photo comme je suis »

E n montrant une 
photo d’un groupe de 
personne de dos dans un 
rapport annuel.

5Note de la rédaction



« Ça sert à rien de faire une photo comme ça il 
faut pas prendre des photos pour rien »

« On est fier d’avoir été choisies »

« Les photos ça fait des bons souvenirs,

qu’on dormait bien, travaillait bien et qu’on 

faisait des biens activités. C’était une belle 

école, il prend des méchants enfants après ils 

arrivent mieux à se maîtriser »       Mickael

« Si je suis déformée, je veux 
quand même ma photo »

E n montrant une 
photo d’un groupe de 
personne de dos dans un 
rapport annuel.

5Note de la rédaction



« Ça fait plaisir, je me revois quand j’étais jeune. C’est bien.»

« Ça me rappelle que je m’énervais 
beaucoup l’année dernière »

Cédric: « J’aimerais des 
souvenirs de ce que je 
faisais, qu’on prenne 
des photos de foot. 
Dans 10 ans, quand 
j’étais plus petit ça me 
rappelle qu’on a gagné, 
ça rappelle mon tir qui a 
fait gagner Pestalozzi »

Anthony: 
« j’aime pas être 
pris en photo 
mais d’accord 
si on montre 
des bonnes 
actions, pas les 
mauvaises. On a 
gagné la coupe, 
je peux dire que 
ça fait plaisir » 

En regardant une 
photo de lui parue dans le 

rapport annuel de l’année 
passée.

Note de la rédaction 2 



« Ça fait plaisir, je me revois quand j’étais jeune. C’est bien.»

« Ça me fait peur les gens 
qui se cachent »

« Ils le cachent parce qu’il a 
peut-être des boutons »

« Il est fatigué celui-là »

« On dirait qu’il est déformé »

« C’est un faux gens ! non c’est 
un vrai, ils l’ont trafiquée avec 
l’ordinateur, ils l’ont pixélisé ! »

« On dirait qu’il n’a pas d’oreilles, 
vous les connaissez ? »

Anthony: 
« j’aime pas être 
pris en photo 
mais d’accord 
si on montre 
des bonnes 
actions, pas les 
mauvaises. On a 
gagné la coupe, 
je peux dire que 
ça fait plaisir » 

Ambivalence: cet enfant 
avait demandé d’être pris en photo 

exclusivement pour la mettre dans 
le rapport annuel, il a changé d’avis 
une fois cette photo publiée dans le 
rapport.

Note de la rédaction 6 

En montrant une 
personne avec un visage 

flouté.

3Note de la rédaction

« On peut pas dire que je suis une star... 
je veux être flouté maintenant ».



« C’est l’occasion pour moi de parler de Pesta. »

« Les photos que je préfère 
c’est quand je joue. C’est bien 
et beau ! »

« Sur cette photo, j’ai changé, c’est magique. »

« Les parents voient que les 
adultes aident les enfants. »

« J’étais petit et j’étais nouveau. Le nouveau, il 
connaît pas les règles, l’ancien il connaît les limites. »

« Moi je n'aime pas
 que tout le monde
 voie mes photos. »

« pas montrer des 
bêtises et pas des 
vilains mots, d’accord 
de montrer une photo 
d’exploit » Nuno

Cet enfant ne désirait 
pas être reconnu.

1Note de la direction

En regardant une 
photo de lui parue dans le 

rapport annuel de l’année 
passée.

Note de la rédaction 2 



« Si un patron me choisit pas 
parce que j’étais dans cette 
école, tant pis ! »

« Il faut montrer qu’on n’a pas 
peur de montrer nos photos ! »

« Sur cette photo, j’ai changé, c’est magique. »

« Moi, je suis fier de mon école »

« ...c’est pas une école pourrie... »

« J’étais petit et j’étais nouveau. Le nouveau, il 
connaît pas les règles, l’ancien il connaît les limites. »

« Une photo avec mon poney. Quand je 
suis avec mon poney, je me sens bien.
Je pourrai montrer à mes enfants quand 
j’étais sur un poney. »                Yolaine





??
??
Oui ou non

La parole enfantine s’est exprimée.

Et vous qu’en pensez-vous ? 
Pouvons-nous continuer de publier les images des enfants ?

Votre réponse nous intéresse. 
Veuillez svp aller sur notre site internet pour nous donner votre réponse.

Merci d'avance pour votre participation à ce débat!

Les enfants concernés ont pris connaissance et approuvés avant publication notre dossier

www.ecolepestalozzi.ch
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